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Parent d'enfant français à but migratoire

Par Helena kheliefi, le 10/01/2017 à 17:22

Bonjour,

Ma.question es simple. Je suis mariée a un algérien. Il voulais absolument un enfant, j'étais
contente de sa.motivation. Il n'a pas eu de papiers avec le mariage car arrivé avec un faux
passeport.

Aujourd'hui, sont avocat lui a confirmé qu'avec un enfant français, d'une mère française, il
pourra avoir ces papiers sans efforts. Il nous a laissé depuis 2 mois sans nouvelles alors que
notre bébé n'avait que 5 mois et demi. 

Comment le bloquer car sa seule intention n'était que de prendre les papiers.

Merci.

Par Visiteur, le 10/01/2017 à 17:24

Bsr...
Vous pouvez en faire état auprès de la préfecture.

Par youris, le 10/01/2017 à 17:46

bonjour,
vous informez la préfecture de la cessation de la vie commune, qu'il ne participe pas à
l'entretien et à l'éducation de son enfant et qu'il s'est marié avec un faux passeport ce qui
devrait rendre nul le mariage et sa paternité puisque établie sous un faux nom.
son avocat ne va pas vous dire que votre mari a tort.
je crois qu'il essaie de vous influencer pour que vous ne l'empéchiez pas d'avoir ses papiers.
salutations

Par Helena kheliefi, le 18/01/2017 à 01:16



Merci pour vos messages M. youris. Il est arrivé avec un faux passeport mais a fait traduire sa
pièce d'identité algérienne et dissimulé sont faux passeport donc, à la mairie, il s'est marié
sous son vrai nom mais il est entré en France avec un faux passeport.

Par Bouchibi Belgacem, le 25/01/2017 à 19:44

S'il a dissimulé son faux passeport comme vous dites ,il ne pourra pas avoir ses papiers
qui,quoiqu'en dise son avocat car selon la convention franco algérienne, il devra justifier d'une
entrée régulière en France.
Et ceci sans aucune intervention de votre part.

Par Helena kheliefi, le 26/01/2017 à 09:59

Merci ...il en as un autre qui es le. Vrai ..il es xepiree et ilnas une attestiion quil as demander
aux conssulat dalgerie as pari...
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